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Afin de vous familiariser avec notre programme éducatif et susciter votre 
participation, nous vous présentons le fruit de notre réflexion sur la philosophie 
®ducative v®hicul®e, ¨ lôint®rieur de notre CPE. 
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ANNEXE I  
 
OBJECTIFS ET PRINCIPES  
 
Voici les objectifs  du programme quant à la qualit é de l’intervention 
éducative auprès des jeunes enfants.  
 

- Guider les interventions du personnel éducateur. 
La r®f®rence ¨ des principes p®dagogiques ainsi quô¨ des objectifs clairement 
d®finis doit servir dôassise ¨ la planification des activités, tout comme à la mise 
en place dans le milieu des conditions optimales pour assurer de 
d®veloppement global et harmonieux de lôenfant. 

 
- Assurer la qualité et la cohérence des interventions éducatives de tous les 

centres de la petite enfance. 
 

- Le respect dôun m°me programme ®ducatif garantit une qualit® des services, 
que ceux-ci soient dispensés en milieu collectif ou en milieu familial, quel que 
soit le mode de regroupement des enfants (en groupe multi âges ou par groupe 
dôenfants du même âge) où le type de fréquentation (à temps plein ou à temps 
partiel, avec un horaire régulier ou non).  

 
- Assurer  la continuité éducative entre les centres de la petite enfance et les 

autres services éducatifs. 
 

- Avec le développement et la diversification des services régis, il semble 
essentiel que lôensemble des personnes oeuvrant aupr¯s des enfants et des 
familles puissent se référer à un document faisant état des éléments éducatifs 
de base en vigueur dans les centres. La complémentarité des actions menées 
aupr¯s des enfants et de leurs parents ne peut quôen °tre am®lior®e. 

 
Voici les pri ncipes de base qui sont appliqué s au sein du Centre de la 
Petite Enfance Des Jardins Jolis.  

 
- Chaque enfant est un être unique et à part entière. 
 
- Chacun possède des caractéristiques qui lui confèrent une personnalité 
UNIQUE, source intarissable dôexp®riences et dôapprentissages pour le 
personnel ®ducatif qui îuvre dans ce domaine. 

 
- Le développement de chaque enfant est un processus global et intégré, toutes 

les dimensions de sa personne sont inter reliées : physique, motrice, 
intellectuelle, langagière, social affectif et morale. Côest toute sa personne qui 
est interpell®e ¨ travers son v®cu quotidien dôo½ lôimportance de lui offrir un 
environnement physique et humain, ric he et stimulant.  

 
- Lôenfant est le premier agent de son d®veloppement. 
Lôenfant apprend par lôaction, la manipulation, lôexploration, 
lôexp®rimentation, lôexpression, lôobservation et lô®coute. Gr©ce ¨ ses 
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interactions, lôenfant construit sa connaissance de soi, des autres et de son 
environnement. Il construira sa personnalité et son estime de soi et la 
confiance en ses propres capacités. Spontanément curieux et toujours intéressé 
par tout ce qui lôentoure. 

 
- Lôenfant apprend par le jeu. 
 
- Lôenfant est ma´tre dôîuvre et d®veloppe son propre mode dôapprentissage 

(déf. Lexique de jeu). Côest sa faon ¨ lui dôexplorer son univers. Petit ¨ petit, il 
élargit son horizon, il se familiarise avec son environnement physique et il 
entre en relation avec ses pairs. Le jeu est une activité spontanée et une 
expérience positive, il développe sa confiance en soi, il croit en ses capacités. Il 
fait ses propres expériences, développe de nouvelles habiletés et y laisse 
toujours son empreinte personnelle. Le jeu est une activité spontanée dont le 
but premier est le plaisir et où lôenfant fait ses propres choix. 

 
- Assurer la continuité éducative entre les centres de la petite enfance et les 

familles.  
 

- Ce programme peut également inciter les parents à appliquer dans leur milieu 
des principes dô®ducation favorisant le d®veloppement global de lôenfant. 
Enfin , le programme peut aider les parents administrateurs des centres à 
intégrer à leur gestion les orientations éducatives préconisées. 

 
- Promouvoir la qualité éducative des 

centres de la petite enfance. 
 

- Lôapplication dôun programme de 
qualité favorise la reconnaissance des 
interventions éducatives réalisées 
dans les centres et la reconnaissance 
professionnelle du personnel 
éducateur. 

 
Les objectifs du programme quant au développement de l’enfant. 
 
La structuration des activités vise un développement global de lôenfant. Ainsi, ¨ partir 
de ses activit®s quotidiennes, lôenfant pourra exploiter les diff®rentes sph¯res de son 
développement, vous retrouverez plus en détail les points ci bas mentionnés : 

 
Développement physique et moteur (p.26 )  
Développement intellectuel (p.26 )  
Développement du langage (p. 27)  
Développement affectif (p.2 7)  
Dévelo ppement social de l’enfant (p.28)  
Développement moral de l’enfant (p.28 )  
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ANNEXE I I  
 
Définition de Jeu  : 

 
Mais au fait, mis à part ces considérations historiques, quôest-ce 
que le jeu  ? Il existe une foule de définitions de ce mot. Disons 
tout dôabord quôil vient du latin jocus  qui veut dire badinage, 
plaisanterie. Cela nous donne déjà une piste de départ pour 
d®finir ce concept. Par contre, côest un peu satisfaisant, pour qui 
a d®j¨ observ® quelquôun jouer. Peu satisfaisant aussi lorsque 
lôon sait que le jeu de lôenfant semble parfois aussi s®rieux que le 
travail de lôadulte. Encore plus insatisfaisant quand on pense ¨ 

ceux qui disent que leur travail est amusant. Tentons une définition.  
 

Le jeu:   Une action ou une activité volontaire, accomplie dans certaines limites fixées 
de temps et de lieu, suivant une règle librement consentie mais complètement 
imp®rieuse, pourvue dôune fin en soi, accompagn®e de tension(s) ou de joie et dôune 
conscience dô°tre autrement que dans la vie courante. 
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ANNEXE II I  
 
LES RESPONSABILITÉS  
 
Ce code reconnaît officiellement les responsabilités que 
nous, les intervenant du milieu de lô®ducation 
préscolaire, avons endossés et, ce faisant, il favorise une 
attitude conforme ¨ lô®thique dans lôexercice de notre 
profession. Les intervenants qui sont aux prises avec 
des dilemmes dôordre dô®thique trouveront dans ce 
code, dans certains cas, des indications précises quant 
aux gestes à poser ; dans les autres cas, ils pourront toujours sôinspirer de lôesprit 
général qui a présidé à sa conception et faire appel à leur bon jugement. 
 
Section 1  : Les responsabilités envers les enfants  

 
Lôenfance est une p®riode unique et pr®cieuse dans le cours dôune 
vie. Notre responsabilité première est de procurer aux jeunes la 
s®curit® et la sant® de m°me quôun environnement stimulant et 
enrichissant. Nous nous engageons à soutenir le développement 
des enfants sur tous les plans en respectant leurs différences 
individuelles, en les aidant à apprendre à vivre et à travailler dans 

un esprit de coopération et en favorisant leur estime de soi. 
 
Idéaux  
 
I -1.1  Conna´tre les fondements th®oriques de lô®ducation pr®scolaire et mettre ¨ 

jour nos connaissances périodiquement grâce à une formation continue. 
 

I -1.2  Établir les pratiques relatives au programme éducation à partir de nos 
connaissances acquises en mati¯re de d®veloppement de lôenfance et des 
disciplines connexes tout en tenant compte de notre connaissance 
particulière de chaque enfant. 

 
I -1.3  Reconna´tre et respecter lôunicit® ainsi que le potentiel de chaque enfant. 

 
I -1.4     ątre conscient de la vuln®rabilit® particuli¯re de lôenfant. 

 
I -1.5 Créer et maintenir un environnement sai n et sécuritaire qui favorise le 

d®veloppement des diverses composantes de la personnalit® de lôenfant ; 
physique, sociale, émotive et intellectuelle, tout en respectant sa dignité et 
ses apports personnels. 

 
I -1.6  Soutenir le droit des enfants ayant des besoins spéciaux à participer, dans 

la mesure de leurs capacités, aux activités régulières du milieu de garde. 
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Principes  
 
P-1.1 Par-dessus tout, nous ne devons jamais infliger de mauvais traitements aux 

enfants. Nous ne devons pas endosser des pratiques qui sont 
irrespectueuses, dégradantes, dangereuses, abusives, intimidantes ou 
nuisibles, tant sur le plan psychologique que physique. Ce principe a 
préséance sur tous les autres.  

 
P-1.2 Nous ne devons appuyer aucune pratique discriminatoire ¨ lôendroit des 

enfants, que ce soit en leur refusant des soins, en leur accordant des 
avantages spéciaux ou en les excluant des programmes ou des activités en 
raison de leur appartenance raciale, sexuelle, religieuse, culturelle, ou à 
cause du statut civil, des convictions et des agissements de leurs parents. 
(Ce principe ne sôapplique ®videmment pas aux programmes 
gouvernementaux expressément conçus pour aider les minorités 
ethniques.) 

 
P-1.3 Nous devons faire participer à une décision importante toutes les personnes 

qui ont une connaissance pertinente de lôenfant (incluant les parents et le 
personnel). 

 
P-1.4  Quand, apr¯s avoir d®ploy® tous les efforts requis, nous constatons quôun 

enfant ne semble toujours pas tirer profit dôun programme, nous devons 
faire part de notre inqui®tude ¨ la famille dôune faon positive et nous lui 
offrirons notre aide pour résoudre le problème.  

 
P-1.5 Nous devons être en mesure de reconnaître les signes et les symptômes 

dôabus et de n®gligence dont peuvent °tre victime les enfants et nous devons 
connaître les procédures à suivre en pareils cas. 

 
P-1.6  Lorsque nous avons de bonnes raisons de croire quôun enfant a ®t® abus® ou 

négligé, nous devons alerter les autorités compétentes et effectuer un suivi 
pour nous assurer que les mesures appropriées ont été prises. Dans la 
mesure du possible, nous devons aider cette personne à prendre les 
mesures n®cessaires pour prot®ger lôenfant. 

 
P-1.7 Lorsquôune autre personne nous fait part de ses craintes ¨ lôeffet quôun 

enfant est victime dôabus ou de n®gligence, sans en avoir la preuve formelle, 
nous devons aider cette personne à prendre les mesures nécessaires pour 
prot®ger lôenfant. 

 
P-1.8  Lorsque les services gouvernementaux ne réussissent pas à protéger 

adéquatement les enfants contre les abus et les négligences, nous devons 
nous reconna´tre collectivement la responsabilit® dôexercer les pressions 
nécessaires pour améliorer les services en question. 
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Section 2  : L es responsabilités envers la famille  
 

La famille  joue un rôle de premier plan dans le développement 
de lôenfant. (Le terme famille  peut inclure, en plus des 
parents, tous les proches de lôenfant.) Comme la famille et 
lô®ducateur sont tous les deux pr®occup®s par le bien-être de 
lôenfant, nous avons la responsabilité dô®tablir un lien entre la 
maison et le service de garde de manière à favoriser la 
coopération. 

 
Idéaux  

 
I -2.1 Développer une relation de confiance avec les familles des enfants qui 

fréquentent le service de garde. 
 

I -2.2  Reconnaître et appuyer les efforts des familles visant à procurer aux 
enfants, à la maison comme au service de garde, un environnement 
stimulant et propice à leur épanouissement. 

 
I -2.3  Respecter la dignité de chaque famille, ainsi que sa culture, ses coutumes et 

ses croyances. 
 

I -2.4  Respecter les valeurs des familles relativement ¨ lô®ducation des enfants et 
à leur droit de prendre des décisions concernant ces derniers. 

 
I -2.5  Pour le bénéfice des parents, situer chaque progrès de leur enfant dans une 

perspective développementale, afin de les aider à comprendre et à apprécier 
la valeur des programmes dô®ducation pr®scolaire sôappuyant sur cette 
approche. 

 
I -2.6  Aider les membres de la famille à mieux comprendre leurs enfants et à 

accroître leurs propres compétences en tant que parents. 
 

I -2.7  Participer ¨ lô®tablissement de structures de soutien aux familles en nous 
assurant quôelles permettent lôinteraction entre le personnel du milieu de 
garde et les familles. 

 
Principes  

 
P-2.1 Nous reconnaissons aux membres de la famille le droit de venir voir 

lôenfant en tout temps. 
 

P-2.2  Nous devons informer les familles de la philosophie éducative du service, 
de ses principales règles de fonctionnement et expliquer les raisons pour 
lesquelles nous privilégions cette approche. 

 
P-2.3  Nous devons informer les familles des politiques internes du service de 

garde et, lorsque cela sôav¯re appropri®, les consulter ¨ cet effet. 
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P-2.4  Nous devons informer les familles de toute décision concernant leur enfant 
et, lorsque cela sôav¯re approprié, les consulter à cet effet. 

 
P-2.5  Nous devons informer les familles de tout  accident impliquant leur enfant, 

ou des risques quôil court dôattraper une maladie infecti euse, ou encore de 
tout  événement qui risque de lui causer un traumatisme. 

 
P-2.6  Nous ne participerons à aucune étude ou expérimentation qui pourrait 

entraver dôune faon ou dôune autre le d®veloppement des enfants qui nous 
sont confiés, ni même permettre la réalisation de telles études ou 
expérimentations. Nous nous engageons à informer les familles de tout 
projet de recherche concernant leurs enfants et à obtenir leur 
consentement avant dôy donner suite. 

 
P-2.7  Nous devons ®viter toute forme dôexploitation des familles et 

nôencouragerons aucune initiative en ce sens. Nous ne devons pas profiter 
de notre relation avec une famille pour obtenir un avantage ou un gain 
personnel, et nous ne devons pas entretenir de relations avec des membres 
de la famille qui pourrait compromettre lôefficacit® de notre travail aupr¯s 
des enfants. 

 
P-2.8  Nous devons adopter une politique écrite pour assurer la protection du 

caract¯re confidentiel du dossier de lôenfant. La politique du service de 
garde à cet égard devrait être accessible à tous les employés et aux membres 
des familles. La transmission des informations contenue dans les dossiers 
en dehors du cercle familial, des employés du service de garde et des 
professionnels travaillant aupr¯s de lôenfant n®cessite le consentement des 
parents (sauf dans les cas dôabus ou de n®gligence). 

 
P-2.9  Nous devons nous assurer que les renseignements personnels concernant 

lôenfant demeurent confidentiels et nous devons ®viter de les r®v®ler afin 
de respecter le droit à une vie privée pour la famille. Cependant, quand la 
s®curit® de lôenfant est en jeu, il est permis de r®v®ler des informations 
confidentielles à des intervenants qui sont mandatés pour protéger 
lôenfant. 

 
P-2.10  Quand des membres de la famille sont en d®saccord, lô®ducateur doit les 

éclairer en leur communiquant toutes les informations dont il dispose, afin 
de les aider à prendre la meilleure décision possible pour leur enfant. Nous 
devons ®viter de prendre parti pour un membre ou lôautre de la famille. 

 
P-2.11 Nous devons nous tenir informés de toutes les ressources communautaires 

et professionnelles disponibles dans notre milieu pour venir 
éventuellement en aide aux familles. Après avoir fourni une référence, nous 
devons faire le suivi pour nous assurer que les services adéquats ont bien 
été donnés. 
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Section 3  : L es responsabilités envers les autres intervenants dans le  
milieu de travail  

 
Dans un milieu de travail qui privilégie le respect et le bien-être des employés dans 
un esprit de coopération, la satisfaction professionnelle est assurée. Notre 
responsabilité première en ce domaine est de contribuer à établir et à maintenir un 
climat et des relations qui favorisent un travail productif et qui répondent aux besoins 
professionnels. 

 
A- RESPONSABILITÉS ENVERS LES C OLLÈGUES  
 
Idéaux  

 
I -3A.1  Établir et maintenir avec les collègues des 

relations basées sur la confiance et la 
coopération. 

 
I -3A.2  Partager avec les coll¯gues les ressources et lôinformation disponibles. 

 
I -3A.3  Aider les collègues à répondre à leurs besoins professionnels et à poursuivre 

leur développement professionnel. 
 

I -3A.4  Accorder aux collègues une juste reconnaissance de leurs réussites 
professionnelles. 

 
Principes  

 
P-3A.1  Si nous nous inqui®tons des agissements professionnels dôune coll¯gue, 

nous devons dôabord en parler ¯ ce coll¯gue pour tenter de r®soudre le 
problème avec lui (elle). 

 
P-3A.2  Nous ferons preuve de discernement dans lôexpression de nos opinions sur 

la conduite ou la personnalité de nos collègues. Les jugements doivent 
porter sur des informations obtenues de première main et être en rapport 
avec les intérêts des enfants ainsi que le bon fonctionnement du service de 
garde. 

 
B- RESPONSABILITÉS ENVERS LES EMPLOYEURS  
 
Idéaux  
 
I -3B.1  Soutenir le programme du service de garde en nous efforçant de donner le 

meilleur service possible. 
 

I -3B.2  Demeurer fidèle au programme adopté et maintenir la bonne réputation du 
service. 

 
Principes  
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P-3B.1  Lorsque nous sommes en désaccord avec certains éléments du programme, 
nous devons dôabord tenter de les modifier en menant une action positive à 
lôint®rieur du milieu de garde. 

 
P-3B.2  Nous devons parler et agir au nom dôun organisme seulement lorsque 

lôautorisation nous en a été donnée. Nous prendrons soin de préciser à quels 
moments nous nous exprimons au nom du service de garde et à quels 
moments nous émettons des opinions personnelles. 

 
C- RESPONSABILITÉS ENVERS LES EMPLOYÉS  
 
Idéaux  

 
I -3C.1 Promouvoir des politiques et des conditions de travail qui favorisent la 

compétence, le bien-°tre et lôestime de soi des membres du personnel. 
 

I -3C.2  Créer un climat de confiance et de franchise qui permet aux personnels de 
parler et dôagir dans le meilleur int®r°t des enfants, des familles et du 
domaine de lô®ducation de la petite enfance. 

 
I -3C.3  Sôefforcer de maintenir un environnement adéquat pour tous ceux qui 

travaillent dans le milieu de garde ou pour les enfants. 
 

Principes  
 

P-3C.1 Au moment de prendre des décisions qui concernent les enfants et le 
programme, nous devons utiliser, dôune mani¯re appropri®e, le savoir, 
lôexp®rience et lôexpertise des membres du personnel. 

 
P-3C.2  Nous devons assurer aux membres du personnel des conditions de travail 

qui leur permettent  de bien sôacquitter de leurs t©ches, des proc®dures 
dô®valuations justes et ®quitables, des proc®dures ®crites en cas de grief, une 
appr®ciation constructive de leur rendement, la possibilit® dôassurer leur 
développement professionnel. 

 
P-3C.3  Nous devons développer et maintenir des politiques bien définies 

concernant les objectifs du programme et le cas échéant, nous préciserons 
les règles de conduites particulières auxquelles sont astreints les employés 
en dehors du milieu de garde. Ces instructions écrites devront être remises 
aux nouveaux membres du personnel et révisées par tous les membres. 

 
P-3C.4  Les employés qui ne répondent pas aux exigences du programme doivent 

°tre inform®s de leurs lacunes et se voir offrir lôaide n®cessaire pour 
améliorer leur  rendement. 

 
P-3C.5  Un employé congédié devra être informé des raisons précises qui ont amené 

lôemployeur ¨ poser ce geste. Un cong®diement doit °tre justifi® par 
lô®vidence dôun comportement inad®quat. Ces faits doivent °tre bien 
documentés et consignés et lôemploy® concern® doit y avoir acc¯s. 
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P-3C.6  Tout évaluation ou recommandation doit être basée sur des faits et tenir 

compte des intérêts des enfants et du programme. 
 

P-3C.7  Lôengagement et la promotion dôun employ® d®pendront exclusivement de 
sa qualité de sa candidature ou de la compétence et du sens des 
responsabilit®s quôil a d®montr® dans lôexercice de ses fonctions. 

 
P-3C.8  Dans le processus dôengagement, de promotion et de perfectionnement des 

employ®s, nous nôexercerons aucune forme de discrimination fondée sur la 
race, la religion, le sexe, lôorientation sexuelle, la nationalit® dôorigine, lô©ge 
ou un handicap. Nous nous familiariserons avec la législation en vigueur en 
matière de discrimination.  

 
Section 4  :  Les responsabilités envers la commu nauté et la société  

 
Les programmes dô®ducation pr®scolaire fonctionnent dans le contexte dôune 
communaut® compos®e de familles et dôautres institutions concern®es par le bien-
°tre de lôenfant. Nous avons la responsabilité de fournir des programmes qui 
répondent aux attentes de la communauté et de coopérer avec les organismes où 
sociétés en général a une responsabilité envers les enfants, et en raison de notre 
expertise particuli¯re dans le domaine de lô®ducation, nous nous ferons un devoir 
dôintervenir aux moments opportuns pour favoriser le bien-être et accroître la 
protection des jeunes enfants. 

 
Idéaux  

 
I -4.1 Fournir à la communauté des programmes et des services de grande qualité 

qui respectent sa spécificité culturelle. 
 

I -4.2  Promouvoir la coopération entre les organismes et les professionnels qui 
sont concernés par le bien-être des jeunes enfants, de leur famille et de 
leurs éducateurs. 

 
I -4.3  Travailler, au moyen de lô®ducation, de la recherche et de la d®fense des 

droits, ¨ lô®dification dôune société où les enfants en général sont 
adéquatement nourris, protégés et stimulés. 

 
I -4.4  Travailler, au moyen de lô®ducation, de la recherche et de la d®fense des 

droits, ¨ lô®dification dôune soci®t® o½ tous les enfants ont accès à des 
programmes dô®ducation de meilleure qualité, à tous les niveaux. 

 
I -4.5  Favoriser une meilleure compréhension des jeunes enfants et de leurs 

besoins. Travailler dans le but de mieux faire reconnaître et accepter les 
droits des enfants dans la société. Développer le sens des responsabilités 
des adultes envers les enfants. 
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I -4.6  Appuyer les lois et les politiques qui favorisent le bien-être des enfants et 
de leur famille  ; sôopposer ¨ celles qui ont lôeffet contraire. Coop®rer avec 
les individus et les groupes qui partagent ces objectifs. 

 
I -4.7  Suivre le d®veloppement professionnel dans le domaine de lô®ducation 

préscolaire et participer au renforcement  de ses objectifs fondamentaux, 
tels que définis dans le présent code. 

 
Principes  

 
P-4.1  Nous devons parler ouvertement et avec franchise de la nature et de la 

portée des services que nous offrons. 
 

P-4.2  Nous devons refuser dôoccuper un poste qui ne nous convient 
manifestement pas ou pour lequel nous ne nous sentons pas qualifiés. Nous 
ne devons pas offrir de services qui se situent en dehors de notre champ de 
compétence ou qui nécessitent davantage de ressources que celles dont 
nous disposons. 

 
P-4.3  Nous devons faire part, avec objectivité et précision, des théories sur 

lesquelles sôappuie notre programme. 
 

P-4.4  Nous nous engageons à coopérer avec les autres professionnels qui 
travaillent avec les enfants et leur famille. 

 
P-4.5  Nous ne devons pas engager ni recommander lôengagement dôune personne 

qui ne possède pas une compétence suffisante et les qualités requises pour 
occuper une fonction auprès des enfants. 

 
P-4.6  Nous devons rapporter ¨ notre superviseur tout manquement ¨ lô®thique 

ou un comportement qui d®note de lôincomp®tence de la part dôun(e) 
collègue lorsque notre intervention informel le ne donne pas de résultat 
satisfaisant. 

 
P-4.7  Nous devons avoir une bonne connaissance des lois et des règlements qui 

servent à protéger les enfants fréquentant un milieu de garde. 
 

P-4.8  Nous ne devons endosser aucune pratique qui va ¨ lôencontre des lois et des 
règlements protégeant les droits et les intérêts des enfants fréquentant le 
milieu de garde. 

 
P-4.9  Si nous avons connaissance quôun service de garde va ¨ lôencontre des droits 

et des intérêts des enfants, nous devons rapporter ce fait aux personnes 
responsables du programme en question. Si des correctifs ne sont pas 
apportés dans un délai raisonnable, nous rapporterons la situation aux 
autorités concernées. 

 
P-4.10  Si nous avons connaissance quôun organisme ou un professionnel qui offre 

des services aux enfants, aux familles ou aux éducateurs ne remplit pas ses 
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obligations, nous nous reconnaissons collectivement la responsabilité 
éthique de rapporter le problème aux autorités concernées ou de le porter 
à la connaissance du public. 

 
P-4.11 Lorsquôun programme va, selon toute ®vidence, ¨ lôencontre des r¯gles 

établies par ce code, il est permis de dénoncer le programme en question. 
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ANNEXE I V  
 

LES VALEURS  
 

En collaboration avec les parents, le personnel de notre milieu, nous voulons 
privilégier les valeurs suivantes ; 

 
J Le plaisir  ; 
J La famille  ; 
J La confiance et lôinitiative ; 
J Lôinitiative ; 
J Lôestime de soi ; 
J Le respect ; 
J La coopération ; 
J La sant® et lôhygi¯ne ; 
J Une éducation interculturelle et non sexiste.  

 
Les valeurs que nous avons choisies de promouvoir au sein de notre milieu prennent 
en consid®ration le programme ®ducatif du Minist¯re de lôemploi, de la Solidarit® 
Sociale et de la Famille. Le personnel oeuvrant dans notre centre se doit dôen °tre 
imprégné et de les mettre en application à chaque jour dans les activités offertes aux 
enfants et dans tous les autres moments de vie. 

 
Le plaisir  :  

 
Le plaisir est un sentiment agréable, une émotion lié à la 
satisfaction, un état de contentement. Côest go¾ter aux 
différents moments de la vie de tous les jours et saisir le bon 
c¹t® des ®v¯nements. Côest savourer et partager sa joie. 
 

Par le plaisir lôenfanté 
J Exprime son enthousiasme, sa joie de vivre (sourire, rire, fou rire) ; 

  J Prend conscience de ses satisfactions ; 
  J Recherche le bon côté des évènements ; 
  J Exerce son sens de lôhumour et sait rire de lui ; 
 
Tout ce que lôon fait par le plaisir est stimulant, valorisant. Côest un apprentissage 
unique. Côest le choix que lôenfant fait dôune vie de tous les jours et dôune vie en soci®t® 
agr®able. Le plaisir côest avoir un regard positif sur la vie. 

 
 
 

http://www.google.ca/imgres?q=enfant+rire&hl=fr&biw=1366&bih=590&tbs=itp:clipart&tbm=isch&tbnid=-8GK4eWE5zNylM:&imgrefurl=http://www.picstopin.com/626/photos-des-enfants-qui-jouent/http:||static*photaki*com|des-enfants-qui-jouent_382092*jpg/&docid=DziIOmAwd_SRxM&imgurl=http://us.123rf.com/400wm/400/400/rvika/rvika1008/rvika100800029/7634096-rire-des-enfants-heureux.jpg&w=1200&h=756&ei=pp2BUI2hDpOP0QGBsoCoBw&zoom=1&iact=hc&vpx=345&vpy=253&dur=286&hovh=178&hovw=283&tx=137&ty=113&sig=106066424341984244795&page=3&tbnh=124&tbnw=199&start=43&ndsp=30&ved=1t:429,r:39,s:20,i:277
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La famille :   
 

La famille est le premier milieu de vie de lôenfant. Les 
parents sont les premiers responsables de lô®ducation de 
leur enfant. Leur connaissance profonde de celui-ci en 
fait des partenaires indispensables. Les grands-parents 
seront toujours les bienvenus pour faire partager aux 
enfants leur amour, leur vécu, leurs connaissances. 

 
Le centre de la petite enfance Des Jardins Jolis favorise 
une transition en douceur entre la famille, le milieu de 
garde et lô®cole. Côest pourquoi, lors de lôinscription dôun 
nouvel ami, il est invité à venir partager certains 
moments de vie ¨ lôinstallation avec ses parents. 
Lôint®gration progressive permet ¨ lôenfant de mieux 
vivre cette premi¯re s®paration avec sa famille. Il va sôen dire que tout au long de ces 
premi¯res ann®es, une communication ®troite, chaleureuse, riche dôobservation sur 
son vécu quotidien. Les modes dôinterventions, la r®solution de petites difficult®s, etc. 
se feront toujours dans le respect en ayant des échanges positifs et constructifs avec 
les parents et le milieu de garde de lôenfant. Des rencontre de groupes (septembre) et 
individu elles tout au long de lôann®e sont pr®vues afin de d®velopper, favoriser et 
maintenir une bonne communication et une meilleure connaissance du milieu, en 
incitant les parents ¨ sôimpliquer, ¨ participer et dans un souci de maintenir des 
services de qualité et de répondre à leurs besoins. Chaque enfant est unique et il est 
le premier agent de son développement. La première chose que peut faire  
lô®ducatrice, pour favoriser la sant® mentale des enfants de son groupe, côest dôoffrir, 
à chacun, de nombreuses occasions de développer des attitudes saines sur le 
plan émotif.  

 
La confiance et l’initiative :   

 
Le développement de la confiance , est étroitement lié à la qualité des 
soins que lôenfant reoit de ses parents en bas ©ge. Lorsque ses besoins 
de base sont bien comblés, cela contribue à renforcer son sentiment de 
confiance. Lors de son entr®, au CPE, lôenfant apprend petit ¨ petit, ¨ 
tisser des liens de confiance avec son éducatrice. Pour créer et 

entretenir ce climat de confiance, lô®ducatrice doit faire sentir ¨ lôenfant quôil 
peut compter sur elle. Pour établir un climat de confiance : 
 

@ ątre r®ceptif aux besoins individuels de lôenfant et y r®pondre au fur et 
à mesure ; autant ¨ la maison quôau CPE 

@ Offrir un environnement qui fournit ¨ lôenfant plusieurs occasions de 
se débrouiller seul et de prendre des décisions (action, manipulation, 
exp®rimentation, expression, observation, ®coute et sôouvrir petit ¨ 
petit sur le monde extérieur avec toutes ces possibilités qui sont les 
siennes). 
 

Le libre choix demeure un principe fondamental dans tout le programme éducatif, 
parall¯lement lô®ducatrice et le parent doivent °tre en mesure dôexercer un contr¹le 
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quand cela sôav¯re n®cessaire. Pour apprendre ¨ faire des choix ¨ des enfants en bas 
©ge, lôadulte agira comme guide. 

 
« Une bonne discipline côest de d®velopper le contrôle de soi chez les 

enfants » 
 

Lô®ducatrice fournira ¨ lôenfant des occasions de choisir, afin de développer sa 
capacit® de choisir et dôexpliquer et donner la raison dôune r¯gle en fonction des 
besoins des autres. 

 
Lô®ducatrice fournira ¨ lôenfant des occasions de choisir, afin de d®velopper sa 
capacité de choisir  et dôexpliquer et donner la raison dôune r¯gle en fonction des 
besoins des autres. 

 
L’approche privilégiée dans notre C entre de la petite enfance, par tout le 
personnel, afin de prévenir les situations de crise (avec  calme, amour, 
douceur et fermeté)  : 

 
@ Donner un avertissement  ;  
@ Retrait du jeu pour garder l’enfant PRÈS DE SOI  ;  
@ Reconnaître les sentiments de l’enfant (colère, frustration, 

etc.) à ce moment précis  ;  
@ Attendre que l’enfant décide de lui-même de rendre son jeu 

calmement  ;  
@ L’aider à réintégrer le groupe ou l’activité ;  
@ Surveiller son comportement  ;  
@ Avoir recours au retrait de l’activité et non de la salle , s’il 

persiste à mal agir  ;  
@ Avoir recours au retrait, dans un coin aménagé à cet effet, à 
la vue de l’éducatrice et dans la salle. 

 
Lôenfant sait quôil peut compter sur lôadulte, une confiance r®ciproque sô®tablit. 
Lôenfant apprend ¨ se contr¹ler, ¨ faire des choix et d®velopper sa confiance en lui-
m°me, ses habilet®s sociales et son processus de r®solution de conflits. Lôenfant 
développe ainsi  sa capacit® dôagir de faon autonome. 

 
Vers lô©ge de 4 ou 5 ans, il sôint®resse davantage au monde qui lôentoure. Il cherche ¨ 
accomplir des choses et à faire partie du groupe. 

 
«J e suis capable » IL DEVIENT CONSCIENT DE SES BESOINS, DE SES GOÛTS 
ET DE SES PR£F£RENCES. Il commence ¨ les faire et les assumer. Côest mettre en 
valeur tous les nouveaux atouts de son développement global. 

 
Pour devenir autonome, lôenfant doit vivre ses propres d®fis et d®couvrir son propre 
potentiel. Pour se faire, nous devons leur fournir des activités variées et stimulantes. 
Nous lôencourageons et le guidons ¨ r®soudre ses difficult®s et ¨ trouver ses solutions. 
Lôenfant ex®cute de petites t©ches comme lôhabillement, le rangement, les routines 
quotidiennes, etc. Nous devons le soutenir et encourager ses efforts afin de lui faire 
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vivre des succès personnels dont la récompense en soi est sa propre satisfaction 
personnelle. 

 
POUR DEVELOPPER L ’AUTONOMIE DE L ’ENFANT , L’EDUCATRICE DEVRA  : 

 
@ Encourager les initiatives ; 
@ Encourager la créativité  ; 
@ Encourager le sens des responsabilités ; 
@ Encourager la persévérance ; 
@ Encourager lôexpression des sentiments ; 
@ Encourager lôenfant ¨ faire des choix et ¨ assumer les cons®quences. 

 
Un enfant autonome d®veloppe la confiance en lui et sôestime ¨ travers ses réussites. 

 
L’estime de soi :  

 
Lôestime de soi est le regard positif que lôon porte sur soi, sur ses 
caract®ristiques. Sôestimer, côest reconna´tre ses forces, ses qualit®s, son 
potentiel et ses limites de faon r®aliste. Lôestime ou la m®sestime, 
influence nos pensées et notre façon de voir la vie. 
 

Le personnel îuvrant aupr¯s de lôenfant et sa famille, joue un rôle important dans le 
d®veloppement de lôestime personnelle des enfants. «L’enfant est vulnérable et 
ACHETE  l’image que l’adulte lui projette.» 

 
Côest ¨ travers les yeux des adultes que les enfants construisent leur estime. VOS 
ATTITUDES, VOS GESTES, VOS PAROLES  transmet des messages que lôenfant 
capte toute la journ®e. Alors, il est n®cessaire de sôaccorder une p®riode de r®flexion, 
de prendre le temps de se remettre en question, dôobserver et dôanalyser nos modes 
dôinterventions, et sôassurer de la qualit® de lôimage que nous transmettons aux 
enfants. 

 
Lôenfant valoris®, f®licit® et aim® développera son estime personnelle, on le 
reconna´tra par le rayonnement quôil d®gage. 

 
AFIN D ’ENRICHIR ET PREPARER DES TERREAU X DE QUALITE POUR FA IRE FLEURIR 

ET EPANOUIR LES ENFA NTS  : 
 

@ Accepter lôenfant tel quôil est avec sa personnalit®. Chaque enfant est 
unique ; 

@ Lôenfant est un individu ¨ part enti¯re, traitez-le avec respect 
exactement comme vous aimeriez être traité. Démontrez -lui par des 
gestes, des paroles aimantes, quôil est important ¨ vos yeux ; 

@ Prendre le temps de lô®couter. Accordez-lui à chaque jour une 
attention individuelle  ; 

@ Félicitez-le, valorisez-le, encouragez-le, faites-lui prendre 
conscience de ses qualités ; 

http://www.google.ca/imgres?q=autonome+enfant&hl=fr&biw=1366&bih=590&tbs=itp:clipart&tbm=isch&tbnid=ZQgek2AgZQt_sM:&imgrefurl=http://www.doctissimo.fr/html/grossesse/journal_bebe/journal_bebe.htm&docid=DW6cQlwmx-YL7M&imgurl=http://www.doctissimo.fr/html/grossesse/journal_bebe/images/journal_bebe_niv3.gif&w=107&h=155&ei=FKSBUKyqB-W_0AGH_YHABw&zoom=1&iact=hc&vpx=1027&vpy=208&dur=893&hovh=124&hovw=85&tx=121&ty=83&sig=106066424341984244795&page=3&tbnh=124&tbnw=85&start=51&ndsp=31&ved=1t:429,r:37,s:20,i:244
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@ Ne pas le critiquer en tant que personne, mais lui expliquer lorsque 
son comportement est inacceptable ; 

@ Donnez-lui la chance de faire par lui-même les tâches dont il est 
capable. Donnez-lui le droit ¨ lôerreur, ¨ lôimperfection, temps et 
patience, il est en apprentissage ; 

@ £viter la comparaison et la comp®tition pour motiver lôenfant ; 
@ D®velopper lôacceptation de lôenfant inconditionnelle  ; 
@ Appr®cier pour ce quôil est et non en fonction de nos attentes. 

Reconna´tre son droit dôexister en tant quôenfant ; 
@ Prendre le temps de jouir de la compagnie de lôenfant, lôappr®cier 

pour ce quôil est ; 
@ £viter de porter un jugement sur lôenfant ou sa famille en sa 

présence, être également sensible aux jugements que 
les enfants se portent entre eux. Leur apprendre à 
exprimer leurs sentiments au lieu de se livrer à des 
attaques verbales ; 

@ Leur fournir des activités riches, variées, 
stimulantes, qui permettent la créativité.  

 
Lôacquisition de comp®tences prend du temps, lorsque lôenfant en manifeste le désir 
de lui offrir de nouveaux défis. 

 
Le respect  :  

 
Le respect se divise en trois catégories  :  

 
@ RESPECT DE SOI  :  

Pour se d®velopper pleinement lôenfant doit avoir une bonne estime 
de lui, une image de soi positive. Cela implique quôil est capable de 
sôaffirmer, de dire noné Les interventions de lô®ducatrice iront donc 
dans ce sens. Elle respecte et encourage lôindividualit® de chaque 
enfant, lui offre des choix, lui propose des défis à sa mesure en le 
mettant dans un contexte de succès. Son intervention auprès de 
lôenfant est positive et lui d®montre quôelle a confiance en lui. ê 
travers les activit®s lôenfant apprend ¨ se conna´tre et ¨ sôappr®cier. 

 
@ RESPECT DES AUTRES  :  

Le centre est un milieu ou lôenfant se socialise. Il se retrouve dans 
un contexte riche en situations dô®changes qui lô®veillent ¨ autrui. 
Lô®ducatrice doit pr®senter un model sans agressivit®. Elle favorise 
les échanges positifs dans des contextes variés. Respecter les autres, 
côest accepter la diff®rence et °tre capable de le faire dans 
lôharmonie. 

 
@ RESPECT DE L ’ENVIRONNEMENT  : 

Il est important, d¯s son jeune ©ge, dôamener lôenfant ¨ respecter 
son environnement. Dans le quotidien du centre, il sô®veille ¨ la 
richesse de son environnement et il prend soin de lôenvironnement 
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imm®diat. Lôéducatrice agit comme un modèle et établit avec les 
enfants des r¯gles de vie qui respectent lôenvironnement. Les 
enfants sô®veillent aussi ¨ lô®cologie par des activit®s sp®cifiques 
comme lô®veil ¨ la nature et aussi lôutilisation du mat®riel de 
recyclage. 

 
@ L A COOPERATION  :   

Coop®rer côest sôentraider et avoir des 
buts communs. Lô®ducatrice provoque 
des situations dôentraide en partant de 
sa connaissance des forces de chacun 
des enfants. Ces moments sont vécus 
dans le plaisir afin de découvrir la 
satisfaction de réaliser des choses 
ensemble. De plus, lô®ducatrice valorise les situations dôentraide 
spontan®e en les verbalisant et en les soutenant et sôassure de par 
son fonctionnement quotidien de créer un climat de collaboration 
par lôimplication maximale des enfants. 

 
Lô®quipe de travail coop¯re aussi en favorisant le travail dô®quipe entre les diff®rents 
adultes impliqués dans le milieu (dire ction, adjointe, responsable de lôalimentation, 
éducatrices deviennent alors des modèles. La coopération permet dôavancer et 
dôapprendre dans le respect et la valorisation de chacun. 
 
La santé et l’hygiène :  

 
La santé implique un bien -°tre physique et mental. Le milieu sôassure 
dôoffrir un environnement sain. Les interventions favorisent une 
atmosphère agréable et sécurisante. Aussi, les lieux et matériel sont 
toujours propres et s®curitaires. Les routines dôhygi¯ne sont 
considérées comme des moments de vie importants et 
dôapprentissages. 

 
Lôalimentation correspond au guide alimentaire canadien et la cuisine respecte des 
normes strictes dôhygi¯ne. Les repas constituent des moments de vie importants. 

 
De plus, la vie en plein air est privilégiée. Tous les enfants sortent à chaque jour sauf 
lors des conditions climatiques extr°mes. Lôam®nagement est conu en conséquence : 
cour extérieure bien aménagée. 

 
Une éducation interculturelle et non sexiste  :  

 
Les agissements non sexistes et non discriminatoires des parents et des éducateurs 
influencent consid®rablement lôattitude des enfants. Lô©ge pr®scolaire est le meilleur 
moment pour leur apprendre ¨ valoriser lôh®t®rog®n®it®. 

 
Nous voulons favoriser unicité de chaque enfant en misant sur deux caractéristiques 
fondamentales : le sexe et la culture, de même que nous désirons leur enseigner que 
les personnes de toutes races, femmes autant quôhomme, ont plusieurs besoins et 
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capacités en commun. Il faut reconnaître ces besoins et encourager les enfants à les 
satisfaire si nous voulons quôils puissent d®velopper leur plein potentiel. 

 
L’éducateur doit valoriser la spécificité culturelle et ethnique de chaque 
enfant. Pluralisme culturel aides les enfants à comprendre que ce qui est 
différent est tout aussi bon. Chaque enfant est spécial, voire particulier, 
mais aucunement bizarre.  

 
Établir un lien entre «L’INTER CULTURALISME » et «ICI ET MAINTENANT ». 

 
Tous les apprentissages doivent °tre reli®s ¨ la r®alit® de lôenfant, il est n®cessaire 
dô®tablir entre les apprentissages dôordre culturel et les exp®riences quotidiennes que 
vivent les enfants. 

Ex.   Inviter la famille dôun enfant qui fréquente  déjà le CPE, cette famille est 
significative pour ce dernier, car il la c¹toie et lôobserve tous les jours. 

  
Renforcer la communication directe et ouvert e avec les enfants afin de leur faire 
prendre conscience de leurs préjugés et ensuite les amener à y remédier. Le travail 
de sensibilisation est bien sur adapt® au stade de d®veloppement de lôenfant. 
  Ex.    Faire des mets exotiques 
  Certains jours de fête (initier à des coutumes étrangères) 
  Se costumer 
  Utiliser divers matériels  : photographies, poup®es, livres, jouetsé 
 
Favoriser les échanges entre les familles. 
  Ex.   Dîner communautaire  

 
De même que pour un programme éducatif non sexiste : 
Offrir  des activités non étiquetées aux fille s et aux garçons et les faire participer sans 
discrimination.  
 Ex.    Menuiserie 
  Activité culinaire   
  Construction  
  Couture 
 
Tenter de diversifier les activit®s enrichit la connaissance quôa lôenfant des 
repr®sentants de lôautre sexe. 
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ANNEXE V  
 

LES DOMAINES D’APPLICATION DES PRINCIPES DE BASE  
 

La structuration des lieux   
 

La pédagogie ouverte se vit dans un environnement qui tient compte des besoins et 
des intérêts des enfants, notamment le jeu. Les enfants ont besoin de bouger, créer, 
manipuler, explorer, sôisoler, jouer avec dôautres enfants. 

 
Le centre de la petite enfance des Jardins Jolis est aménagé de façon que chaque 
groupe poss¯de sa salle respective. ê lôint®rieur de chacune des salles et selon lô©ge 
des enfants, diff®rents coins de jeux sont regroup®s pour sôharmoniser ensemble. On 
sôassure que le niveau de bruit est similaire (ex. Le coin des livres avec le coin jeux de 
table. Le coin dôimitation avec les jeux de blocs). On sôassurera dôavoir un coin calme 
et douillet dans chaque local. Nous privilégions le calme dans toute lôinstallation. Les 
coins de jeux ne sont pas fixes. Lô®ducatrice et les enfants peuvent faire preuve 
dôimagination et en changer lôam®nagement. 

 
Lôespace de jeux ext®rieurs est ®galement am®nag® en coin de jeu. Il est spacieux et 
permet aussi de répondre aux diff®rents besoins et int®r°ts de lôenfant. Il vise tous les 
aspects de son développement. 

 
Le matériel utilisé est présenté de façon attrayante, stimulante, variée, en quantité 
suffisante et sécuritaire. 

 
La structuration des activités   

 
Si nous reprenons les principes de base du programme ®ducatifé 

  
@ Chaque enfant est un être unique  ;  
@ Le développement de l’enfant touche toutes les 

dimensions de sa personne  : physique, 
intellectuelle, langagière, social -affectif et moral  ;  

@ L’enfant est le premier agent de son 
développement  ;  

@ L’enfant apprend par le jeu. 
 

La structuration des activit®s que nous proposons ¨ lôenfant tient  compte des objectifs 
suivants : 

 
Un horaire régulie r  permet ¨ lôenfant dôacqu®rir des rep¯res pour anticiper les 
®v®nements. Lôenfant d®veloppe un sentiment de s®curit® et peut jouer de mani¯re 
autonome en contr¹lant le d®but et la fin de son activit®. Afin dôencourager 
lôapprentissage actif, lôhoraire quotidien inclut diff®rent temps dôactivit®s : 
@ La période d’atelier ;  
@ L’activité en petit groupe et en grand groupe ;  
@ Les jeux extérieurs  ;  
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@ Les activités de routine telle que la détente, les collations    et les 
repas, l’hygiène ;  

@ Les jeux libres.  
 

Lôhoraire quotidien permet ainsi ¨ lôenfant et ¨ lô®ducatrice de participer activement 
au choix des activités tout en respectant les intérêts et besoins de chacun. 

 
La structuration des activit®s vise un d®veloppement global de lôenfant. Ainsi, ¨ partir 
de ses activit®s quotidiennes, lôenfant pourra exploiter les diff®rentes sph¯res de son 
développement. 

 
L’intervention du personnel éducateur auprès des enfants et des parents 

 
L’ENFANT          
Lôenfant apprend par le jeu. Lorsquôil est motiv® par son 
jeu, lôenfant explore, sôint®resse ¨ ce quôil fait, r®sout des 
problèmes, fait des découvertes, bref il est des plus actif 
et côest ainsi quôil apprend le plus. 

 
On doit  être sensible aux intérêts des enfants et 
soutenir leurs initiatives. La curiosit® de lôenfant lôincite 
à explorer le matériel et à inventer différents jeux. Ceci 
lôam¯ne donc ¨ comprendre la r®alit® qui lôentoure en utilisant dôune faon naturelle 
et spontan®e tous ses sens. Dans cette p®dagogie, on tient compte de lôindividualit® 
de lôenfant : de ses capacités personnelles, de son développement et de son vécu 
familial. Lôenfant r®alise les objectifs dôapprentissages ¨ son propre rythme et selon 
ses choix. Il développe ainsi son autonomie en ayant une image positive de lui-même.
  

 
L’EDUCATRICE  

 
Dans une p®dagogie ouverte, lô®ducatrice est, elle aussi, des plus 
active. Elle est tr¯s ¨ lô®coute des besoins et intérêts de chacun des 
enfants. Elle les soutient en les encourageant, en ®tant proche dôeux, 
etc. Elle les stimule en piquant leur curiosi té, en leur donnant le goût 
dôexplorer, en leur permettant de vivre des d®fis valorisants, etc. 
Aussi, elle le confronte chaleureusement face aux difficultés et à la 
résolution de certains problèmes dans une perspective de recherche 
dôautonomie. 

 
Lô®ducatrice observe les enfants afin dôavoir un suivi continu de leur d®veloppement 
et de situer leurs caract®ristiques personnelles afin dôintervenir ad®quatement. Elle 
est alors apte à planifier, à organiser et à proposer des activités stimulantes et 
adaptées. Les activit®s sont v®cues dans un climat dôouverture et de coop®ration. Les 
enfants ont une grande place et pourront au m°me titre que lô®ducatrice proposer 
leurs idées. 

 
Lô®ducatrice orchestre la journ®e de faon ¨ ce que les enfants sentent quôils ont une 
grande place et sachent que leurs choix seront écoutés. Lô®ducatrice appuie lôinitiative 
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de lôenfant. Elle est souple et sôadapte aux besoins des enfants. Elle offre aussi un 
contexte s®curisant o½ lôenfant sait ¨ quoi sôattendre, conna´t la routine de la journ®e. 

 
De plus, lô®ducatrice favorise le d®veloppement de la socialisation de lôenfant. Elle 
propose des situations en grand groupe, en petit groupe, en équipe, etc. Elle est 
attentive aux situations dôentraide et les favorise. 

 
Le style démocratique        

 
Le style démocratique ou influent réciproque est celui qui permet le mieux de réaliser 
une p®dagogie ouverte. Lô®ducatrice d®mocratique est celle qui permet un 
d®veloppement optimal de lôenfant. Elle offre un cadre de vie rassurant o½ chaque 
enfant se sent valorisé et respecté. Elle mise sur le développement de lôautonomie. 

 
Lô®ducatrice d®mocratique est capable de bien g®rer ses moments o½ elle fait ses 
demandes aux enfants (consignes, demandes de maturité) et ceux où elle offre sa 
disponibilité (chaleur, écoute, accueil). Ainsi, elle encadre bien son groupe en 
instaurant avec les enfants des règles de vie. Elle sait bien les faire appliquer et 
sôassure dôune bonne compr®hension de la part de lôenfant en expliquant bien les 
consignes. Elle est réceptive aux émotions de celui-ci et chercher à le comprendre. 
Lôenfant a sa place pour exprimer ses besoins et ses attentes, il sent que lô®ducatrice 
est ¨ lô®coute et quôelle le respecte. Lôenfant nôest donc pas brim® dans lôexpression de 
ses besoins. 

 
Elle priorise le d®veloppement global et harmonieux de lôenfant en favorisant sa 
confiance en lui, en lui procurant des défis, lui donnant des responsabilités et en 
ayant auprès de lui des demandes aux niveaux cognitif, affectif, social, moral, etc. 
 
£videmment lôimplication chaleureuse de celle-ci a une place prépondérante dans sa 
relation avec lôenfant car elle est essentielle ¨ la s®curit® affective qui est ¨ la base du 
d®veloppement du jeune enfant. Il est important que lô®ducatrice vise ¨ devenir une 
figure dôattachement pour lôenfant. Elle sait lôencourager, être proche de lui, le 
r®conforter, é 
 
Une éducatrice démocratique est très chaleureuse, elle explique bien ses demandes 
et cherche ¨ conna´tre les sentiments et les besoins de lôenfant. Elle offre un cadre de 
vie avec les règles qui permettent un milieu stable et rassurant et finalement, elle vise 
lôacquisition dôune autonomie ¨ la mesure de chaque enfant. 
 
Une éducatrice ayant un style démocratique considère les enfants à son égal. Elle agit 
avec eux comme si elle agirait avec des adultes. 
 
Des attitudes particuli¯res de lô®ducatrice favorisent lôapplication dôun style 
démocratique (Voir le programme «JOUER , C’EST MAGIQUE ») : 

 
@ Elle partage le contr¹le avec lôenfant ; 
@ Elle mise sur les forces de lôenfant ; 
@ Elle cr®e une relation authentique avec lôenfant. 
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ANNEXE V I  
 

DÉVELOPPEMENT GLOBAL DE L’ENFANT 
 

Développement physique et moteur  
 

Lôenfant devient graduellement autonome dans 
la satisfaction de ses besoins physiologiques, ceci 
en respectant son rythme de développement. 
Toute son enfance, lôenfant exerce et sôapproprie 
tous ses sens : olfactif, gustatif, visuel, tactile, et 
auditif. P ar ses mouvements, il développe sa 
motricité globale et fine.  

 
En grandissant, il int¯gre son sch®ma corporel et apprend ¨ se situer dans lôespace. 

 
Les moyens que nous privilégions pour y parvenir  :  
@ Aménager un espace de jeu où l’enfant peut explorer différents 

mouvements  ;  
@ Tirer, pousser, ramper, grimper, courir, lancer, se balancer, 

sauter, se tenir en équilibre, etc.  ;  
@ Proposer des activités d’expression corporelle : danse, mime, jeux 

musicaux, etc.  ;  
@ Offrir des activités de manipulation  : jeux d’eau, jeux de sable, pâte 

à modeler, etc.  ;  
@ Mettre à la disposition de l’enfant du matériel d’expression sonore ;  
@ Encourager l’enfant à prendre conscience de son corps à travers 
l’habillage et d’autres activités de routine. 

 
Développement intellectuel  

 
Lôenfant aime classer les objets ; il sôamuse ¨ mettre tous les blocs rouges 
dans un même contenant. Il aime compter, assembler. Il aime découvrir 
et comprendre ce qui se passe tous les jours, à chaque saison. En lui offrant 
un mat®riel vari®, on lôaide ¨ conqu®rir le monde qui lôentoure. On 
privilégie son questionnement, sa propre expérimentation, la résolution 
de problèmes afin de développer le développement de sa pensée et de son 

raisonnement logique. Les exp®riences que vit lôenfant dans la vie de tous les 
jours, lôam¯ne ¨ comprendre les relations qui existent entre les objets et les 
événements. 
 

Les moyens que nous privilégions pour y parvenir  :  
@ Permettre à l’enfant de faire ses propres expérimentations ;  
@ Amener l’enfant à vivre du classement en faisant du rangement  ;  
@ Offrir à l’enfant des défis intellectuels à sa mesure : gradation des 

casse-tête  ;  
@ Permettre à l’enfant de manipuler, de faire ses propres expériences 

scientifiques  : aimants, faire pousser des plantes, etc.  ;  
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@ Sensibiliser l’enfant à la notion du temps  : calendrier, horaire 
quotidien, horloge, etc.  

 
Le développement du langage  

 
Le langage est un outil de communication qui permet à la 
pens®e de sôorganiser. ê travers ses journ®es, lôenfant 
expérimentera différents formes de langage : orale, 
artistique, corporelle et lô®veil ¨ lô®crit. Lôadulte joue un r¹le 
de soutien en enrichissant le langage parlé par la répétition 
et la reformulation des propos de lôenfant. 

 
Le langage écrit occupe également une place importante, 
car il peut être intégré aux activit®s quotidiennes. Lôenfant 
sô®veille ¨ la lecture et ¨ lô®criture si dans son 
environnement, les lettres occupent une place de choix : 
affiche sur le mur, livres, lettres aimantées avec lesquelles il peut jouer. 

 
Lôenfant doit avoir lôoccasion de d®crire les objets qui lôentourent, les actions quôil 
pose, dô®changer avec lô®ducatrice et ses amis(es), dôexprimer ce quôil ressent, ce quôil 
vit, ce quôil fait. Il faut °tre patient et souple car chaque enfant se d®veloppe ¨ son 
propre rythme.  

 
L ES MOYENS Q UE NOUS PRIVILEGIONS  POUR Y PARVENIR  :  
@ Donner à l’enfant le goût de parler. Écouter et regarder l’enfant 
lorsqu’il parle. Ne pas le forcer, ni le critiquer, mais l’encourager ;  

@ Parler et échanger avec l’enfant. L’amener à exprimer sa pensée et 
ses sentiments  ;  

@ Offrir un bon modèle de langage. Utiliser un bon vocabulaire  ; 
parler clairement et pas trop vite en utilisant des phrases courtes  ;  

@ Privilégier les questions ouvertes  : celles qui amènent l’enfant à 
décrire plutôt que de répondre oui ou non  ; 

@ Aménager un coin lecture et un coin musique stimulants  : livres, 
marionnettes, cassettes de chansons.  

 
 

Le développement affectif  
 

Pour que lôenfant se sente en s®curit®, nous devons lui cr®er un monde ¨ lui. Dans ce 
monde, il apprend à se connaître et à sôestimer. Il prend lôinitiative de ses jeux et 
développe son autonomie. 

 
Les moyens que nous privilégions pour y parvenir  :   
@ Accueillir l’enfant chaleureusement en respectant ses 

objets de transitions (jouets, doudo u) Et en lui 
consacrant le temps dont il a besoin  ;  

@ Permettre à l’enfant de verbaliser ses émotions, de 
raconter ce qu’il vit ;  
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@ Respecter le rythme de l’enfant ;  
@ Favoriser l’autonomie de l’enfant et encourager ses initiatives. 

 
Le développement social  

 
La vie de groupe est très importante pour lôenfant. Elle 
lui permet de tisser des liens dôamiti®, de d®velopper ses 
habiletés sociales telles que partager, comprendre, 
respecter et aider les autres. Au CPE, lôenfant entre en 
relations avec diff®rents adultes et enfants. Lôenfant 
développe des liens significatifs avec les autres, 
lôapprentissage de la communication et lôexpression de 
soi. 

 
L ES MOYENS QUE NOUS P RIVILEGIONS POUR Y P ARVENIR  :  
@ S’intégrer aux activités des enfants sans les diriger ;  
@ Provoquer des interactions à deux, à trois  ;  
@ Encouragez des jeux de rôles où des émotions sont véhiculées par 

les personnages pour ainsi mieux les comprendre  ;  
@ Créer des contextes favorables à l’entraide ;  
@ Amener l’enfant à comprendre les sentiments des autres en lui 

rappelant ses propres expériences  ;  
@ De développer des stratégies afin de mieux régler ses conflits avec 
les autres. L’enfant doit apprendre le compromis, le respect de soi 
et des autres.  

 
Le développement moral  

 
Avec le soutien de lô®ducatrice, lôenfant apprend ¨ comprendre et ¨ 
respecter les r¯gles de vie, ¨ r®soudre des conflits sociaux. Lôenfant 
apprendra graduellement ¨ respecter une consigne sans quôelle soit 
constamment rappel®e de lôext®rieur. 

 
 
L ES MOYENS QUE NOUS P RIVILEGIONS POUR Y P ARVENIR  :  
@ Imager et afficher les règles de vie  ;  
@ Servir de modèle  ;  
@ Impliquer l’enfant dans l’identification des règles du groupe ;  
@ Amener l’enfant qui déroge à une règle à comprendre pourquoi on 
lui donne une limite et l’inciter à s’exprimer par rapport à celle-ci  ;  

@ Valoriser les comport ements positifs de l’enfant. 
 

 
Les interventions souhaitées  

 
Afin de soutenir lôenfant dans son d®veloppement global, lô®ducatrice doit privil®gier 
certaines interventions. Celles-ci ont un impact direct sur les sentiments et les 
apprentissages de lôenfant. 
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FAVORISER L ’EXPRESSION DES BESOI NS ET DES SENTIMENTS  
Lô®ducatrice doit °tre sensible afin dôidentifier les sentiments ressentis par lôenfant et 
lui permettre de les exprimer. Lô®ducatrice privil®gie lôutilisation du message «JE» 
par lôenfant : «Je suis f©ch® parce quôil a pris ma place». Le message «JE» est à la 
base de la communication entre deux personnes. Il touche directement la personne 
qui parle et décrit ses idées et ses sentiments. Il ne porte pas préjudice. 

 
FAVORISER L ’ECOUTE ACTIVE  
Lô®ducatrice privil®gie lô®coute active. Elle porte une attention particuli¯re ¨ lôenfant 
qui sôexprime et insiste pour que ce dernier soit, ¨ son tour, attentif aux sentiments 
des autres. 

 
FAVORISER UNE REPONSE  ADEQUATE AUX BESOINS  DE L’ENFANT  
Lô®ducatrice r®conforte lôenfant lorsquôil ®prouve du chagrin. Elle aide ¨ r®soudre ses 
conflits et lôam¯ne ¨ r®soudre ses probl¯mes. Elle pr°te une attention particulière aux 
besoins de chacun et sôefforce dôy r®pondre le plus ad®quatement possible. 
Lô®ducatrice garde en m®moire que chaque enfant est un °tre unique. Elle lôaccepte 
tel quôil est et lui exprime fr®quemment son affection inconditionnelle. 

 
FAVORISER LES ENCOURA GEMENTS  
Lô®ducatrice encourage lôenfant. Elle reconna´t ses efforts. Elle organise 
lôenvironnement de lôenfant de faon ¨ encourager ses initiatives et le soutient dans 
ses d®cisions. Elle lôencourage ¨ faire des choix selon ses go¾ts et ses int®r°ts 
personnels. 

 
FAVORISER LE RESPECT DE L’ENFANT  
Lô®ducatrice d®montre du respect en ®coutant lôenfant et en acceptant ses choix sôils 
sont acceptables. Elle ®vite de lôhumilier devant les autres enfants et sôabstient de 
porter un jugement ¨ son sujet en sa pr®sence ou en pr®sence dôautres enfants. Elle 
poursuit lôobjectif de mettre fin ¨ un comportement inacceptable par des 
interventions discr¯tes. Une autre forme de respect est lôexplication des r¯gles, 
interdictions ou obligations. Enfin, le respect se vit ¨ travers les liens que lô®ducatrice 
cr®e avec la famille de lôenfant. 

 
FAVORISER UN ENVIRONN EMENT CHA LEUREUX  
Lô®ducatrice doit favoriser un climat de d®tente, de plaisir et dôhumour où le rire est 
toujours présent. Elle planifie et choisit avec les enfants, la décoration, 
lôam®nagement du local, la possibilit® de nouvelles activit®s, sorties, etc. 

 
FAVORI SER L’ENTRAIDE ET LA COLLA BORATION ENTRE ENFAN TS 
Lôentraide et la collaboration doivent °tre v®hicul®es tout au long de la journ®e. 
Lôenfant doit °tre amen® ¨ consoler ses compagnons, ¨ les aider lorsquôils ont besoin 
dôaide. Naturellement, lôenfant aime aider lôadulte dans les t©ches quotidiennes. Ce 
m°me d®sir doit °tre encourag® entre enfants et lô®ducatrice en profite pour confier ¨ 
lôenfant de petites responsabilit®s. Elle ®vite dôencourager des sentiments de rivalit® 
entre enfants. Elle favorise le plaisir et lôentraide. 

 
 
FAVORISER LE DEVELOPP EMENT DES HABILETES SOCIALES  
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Lô®ducatrice favorise les regroupements et encourage les initiatives de lôenfant ¨ 
sôint®grer, ¨ un groupe de jeu. Cependant, elle reconna´t les droits des enfants ¨ 
choisir leurs compagnons de jeu. Par ailleurs, elle se donne le droit dôintervenir afin 
que ces choix soient exprim®s dans le respect de chacun et quôaucun ne soit laiss® seul 
contre son gré. 

 
FAVORISER UN STYLE D ’INTERVENTION DEMOCRA TIQUE  
Opter pour une intervention démocratique, permet ¨ lô®ducatrice dô®tablir avec les 
enfants des relations positives en créant une atmosphère propice au développement 
social-affectif. Ce style permet ¨ lôenfant et ¨ lô®ducatrice de se partager un pouvoir 
en matière de prise de décisions. Le style démocratique influence non seulement la 
planification des situations dôapprentissage mais ®galement les interventions aupr¯s 
des enfants. Le style démocratique constitue un juste milieu, car il se situe entre deux 
styles oppos®s, soit lôintervention autoritaire et le laisser -faire. Il laisse place au 
dialogue et ¨ lô®change avec les enfants. 
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ANNEXE VI I  
 
LE CADRE DE VIE  

 
Tout au long de ce projet, nous avons privilégié les services 
destinés aux enfants et aux parents. Dôautres services ¨ la 
famille selon les besoins exprimés par des parents, pourront 
être offerts en collaboration avec les partenaires du milieu. 
 
Ces services de garde sont offerts sur une base régulière ou 
occasionnelle, pour des périodes et selon des durées ainsi que 
des horaires variables. 

 
Nous donnons une place de choix aux parents. La participation des parents à la vie 
quotidienne de la garderie, leur permet dôentrer en contact les uns avec les autres. Il 
est essentiel de garder un lien de qualité avec tous les adultes engagés dans le CPE. 
Cette collaboration est possible uniquement dans un bon climat de communication. 
 
L ES OUTILS DE COMMUNI CATION QUE NOUS PRIV ILEGIONS  :  
@ L’échange verbal quotidien et/ou la fiche quotidienne ;  
@ La rencontre individuelle et/ou la rencontre de  groupe  ;    
@ L’animation d’ateliers ;  
@ La rencontre thématique  ;  
@ Les activités familiales  ;  
@ Le communiqué  ; 
@ Le babillard  ;  
@ Le journal  ;  
@ Les conférences.  

 
Au moment de lôinscription, les parents reoivent verbalement un bon nombre de 
renseignements sur la garderie, sa philosophie, ses modalités de fonctionnement et 
la façon dont ils peuvent participer à la vie du service. 

 
Les parents ont acc¯s ¨ toutes les aires dôactivit®s des enfants pendant les heures 
dôouverture de la garderie.  

 
«L A PORTE EST TOUJOURS  OUVERTE , ENTRE Z VOIR CE QUE FAIT V OTRE ENFANT .» 

 
«B IENVENUE AU CENTRE DE LA PETITE ENFANCE DES JARDINS JOLIS  !» 

 
 

 

 


